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LAURENCE ROUÈDE, 
Présidente du conseil 
d’administration 

L’année 2020 est une année particulière pour 
l’Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine, 
du fait de la crise sanitaire mais aussi en raison du 
renouvellement des exécutifs des communes et 
intercommunalités, principaux donneurs d’ordre de 
l’Établissement. 

Je tiens, tout d’abord, à remercier les administrateurs 
qui ont accompagné l’Établissement jusqu’en 2020, 
parfois depuis la naissance de celui-ci dans 
l’ancienne région Poitou-Charentes. Je le fais en 
mon nom mais aussi au nom de l’ensemble du 
conseil d’administration renouvelé.  

Pour apporter une note positive, j’ai constaté durant 
cette année particulière que les nouveaux usages 
numériques (visio-conférence notamment) en 
complément des rencontres de terrain, ont permis à 
l’Établissement d’être plus proche des collectivités et 
nous permettent à nous, élus, d’être également plus 
présents au sein des instances de gouvernance de 
l’Établissement (bureau, conseil d’administration). 

Je tiens également à remercier les équipes de l’EPF 
de Nouvelle-Aquitaine pour leur réactivité et leur 
investissement dans la période difficile que nous 
traversons. L’Établissement a ainsi pu montrer sa 
solidité et son agilité dans cette période, au service 
de tous les territoires.

SYLVAIN BRILLET, 
Directeur général

Il est difficile d’évoquer l’année 2020 sans parler des 
conséquences de la crise sanitaire liée à la COVID-19. 
Tout d’abord, cette maladie a touché plusieurs des 
collaborateurs de l’EPFNA, et ce dès le début de 
l’épidémie. Je tiens à apporter mon soutien à celles et 
ceux qui en ont souffert.

Je tiens également à remercier l’ensemble des 
équipes pour leur mobilisation exceptionnelle et 
rapide lors des mesures de confinement. Elle a permis 
de maintenir le niveau d’activité de l’Établissement 
comme le montrent les résultats affichés dans le 
présent rapport d’activité.

Les équipes se sont donc organisées pour répondre 
à la suspension des délais (gestion des demandes 
de purge du droit de préemption), aux signatures 
électroniques (comparution à distance avec les 
notaires) et à l’usage sans réserve des visio-
conférences avec les collectivités locales. Ainsi la 
numérisation de nos activités est devenue un fait.

La transformation de l’Établissement s’est également 
poursuivie avec la mise en place d’une direction des 
ressources humaines, d’une agence comptable et 
d’une direction en charge des achats publics, de la 
politique RSE et de l’appui à la recherche de 
financements publics, particulièrement utile pour 
aborder le plan de relance.

Enfin les équipes restent mobilisées auprès des 
collectivités locales pour tous leurs besoins malgré la 
distance qui prévaut en cette période. 

J’espère que la lecture de ce rapport vous montrera 
la diversité de nos interventions au service du 
territoire.

éditoriaux
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NOS MISSIONS

L’ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE (EPFNA)  
EST UN ÉTABLISSEMENT PUBLIC À CARACTÈRE INDUSTRIEL ET COMMERCIAL,  
CRÉÉ PAR UN DÉCRET DU 30 JUIN 2008, MODIFIÉ LE 5 MAI 2017.

Conformément à l’article L. 321-1 du 
code de l’urbanisme,  l’EPFNA est 
compétent pour « réaliser toutes 
acquisitions foncières et immobilières 
dans le cadre de projets conduits par 
les personnes publiques et pour 
réaliser ou faire réaliser toutes les 
actions de nature à faciliter 
l’utilisation et l’aménagement 
ultérieur, au sens de l’article L. 300-1, 
des biens fonciers ou immobiliers 
acquis ». 

Il est placé sous la tutelle du ministère 
de la Cohésion des Territoires, ainsi 
que du ministère de l’Économie, des 
Finances et de la Relance, et soumis 
au contrôle budgétaire. À ce titre il est 
au service des politiques publiques en 
faveur de l’aménagement durable du 
territoire et de la production de 
logement.

Il est l’un des 12 établissements 
publics fonciers d’État.

La mission principale de l’EPFNA est 
d’acquérir et de gérer,  pour le 
compte de collectivités territoriales, 
des fonciers, bâtis ou non, 
nécessaires à la réalisation de projets 
urbains ou immobiliers.

Il assure également des missions de 
conseil stratégique et opérationnel 
en lien avec ces projets fonciers, ainsi 
que des travaux de mise en sécurité, 
de dépollution ou de déconstruction. 
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12 ans d’existence dont  
3 sur le périmètre actuel 

528 
Nombre de conventions actives dont 

465 conventions opérationnelles

732 
Nombre d’opérations actives

En 2020, l’EPFNA a acheté 384 parcelles, 
soit 126 hectares de foncier

1 770 logements, dont 620 logements 
sociaux (hors Bordeaux Métropole)  

à produire sur les fonciers cédés en 2020

LES AXES DU PROGRAMME 

PLURIANNUEL 

D’INTERVENTION 

2018-2022

Favoriser la production  
de logements, notamment  

de logements sociaux

Reconquérir les friches urbaines

Développer les activités 
économiques

Valoriser et redynamiser  
les centres-villes  
et centres-bourgs

Protéger l’environnement

Limiter l’extension urbaine

P P I
L’EPFNA est au service des territoires 
de 10 départements de Nouvelle-
Aquitaine  : la Charente, la  Charente-
Maritime, la Creuse, la Corrèze, la 
Dordogne, les Deux-Sèvres, la Gironde, 
la Haute-Vienne, la Vienne et le Lot-et-
Garonne (hormis les communes de 
l’agglomération d’Agen).

Il intervient dans le cadre de 
conventions d’intervention foncière 
signées avec les communes et les 
EPCI, qui lui délèguent, le cas échéant, 
le droit de préemption sur certaines 
parties du territoire communal.

Les projets qu’il accompagne doivent 
s’inscrire dans les objectifs de  
développement durable et 
d’aménagement du territoire fixés par 
le ministère de la Cohésion des 
territoires. 

Ces objectifs sont traduits par le 
Programme Pluriannuel d’Intervention 
(PPI) de l’EPFNA, adopté en 2018, qui 
fixe pour cinq années ses modalités 
d’intervention en application des 
orientations stratégiques de l’État.  
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NOTRE ORGANISATION

Placée sous la direction de Sylvain Brillet, l’équipe de l’EPFNA, se répartit 
en deux pôles foncier et ressources :

• Pôle Foncier, placé sous la direction de Marie-Isabelle Allouch, 
directrice générale adjointe, qui porte les missions d’intervention 
foncière confiées à l’EPFNA. Ces missions sont gérées à l’échelle 
départementale par cinq directions territoriales (voir la répartition 
territoriale page 26) ; 

= 27   = 34

Marie-Isabelle Allouch,  
Directrice générale adjointe

BILAN SOCIAL 
AU 31 DÉCEMBRE 2020

EFFECTIF TOTAL 
(HORS DG) 

=  
61 salariés dont  
3 salariés supplémentaires  
depuis 2019
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• Pôle Ressources, placé sous la  
direction de Carine Bonnard,  
secrétaire générale, qui assure  
la gestion des ressources hu-
maines, des finances/budget 
comptabilité, de la RSE, des mar-
chés et financements publics et 
des études/travaux/patrimoine/
moyens généraux. 

En 2020, le pôle Ressources s’est 
structuré autour de trois nouvelles  
directions :

• une agence comptable sous la  
direction de Frédéric Baligand

• une direction des Ressources  
Humaines sous la direction de 
Pierre Chardonneau 

• une direction Responsabilité  
Sociétale et Environnementale 
(RSE), achats et financements 
publics, sous la direction de 
Maud Clément

35 ans
Moyenne d’âge

= 1 CDD
60 CDI

Maud Clément, Directrice 
Responsabilité Sociétale 
et Environnementale, 
achats et financements 
publics

Carine Bonnard, Secrétaire générale

Frédéric Baligand, 
Agent comptable

Pierre Chardonneau, 
Directeur des  
Ressources Humaines

ZOOM SUR LA DIRECTION RSE/ ACHATS  

ET FINANCEMENTS PUBLICS

En tant qu’acteur de l’aménagement durable  
du territoire, l’EPFNA, se doit d’être précurseur  

en étant exemplaire et vertueux dans l’exercice  
de ses missions. 

La nouvelle direction RSE porte cet objectif fort dans 
ses trois domaines d’expertise :

• Un volet Responsabilité Sociétale  
de l’Établissement : la formalisation d’une véritable 
stratégie RSE permet d’évaluer notre impact 
environnemental, social et économique, de fixer  
des objectifs en liens avec nos parties prenantes  
et d’élaborer un plan d’actions. Celui-ci porte  
à la fois sur notre fonctionnement interne  
et sur nos missions foncières, en tant que 
propriétaire (gestion et travaux) et pour les futurs 
projets menés après la cession de nos fonciers. 

• Un volet achats publics :  
en assurant une veille règlementaire et en 
formalisant nos procédures d’achats nous 
garantissons la sécurité juridique des commandes 
passées par l’Établissement tout en développant  
une politique d’achat éco-responsable. 

• Et enfin un volet financements publics :  
la recherche et veille active des dispositifs de 
financements publics locaux et nationaux permet 
d’identifier et de mobiliser des subventions pouvant 
soutenir nos projets et celui de nos collectivités, 
notamment dans le cadre du plan de relance. 

Cette expertise transversale doit contribuer  
au développement de bonnes pratiques au sein  
de l’Établissement avec la volonté de pouvoir 
également partager celles-ci et accompagner  
au mieux nos partenaires quotidiens.
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COMPTE FINANCIER
LES CHIFFRES CLÉS DE 2020 

62
Nombre d’actes de cession

 + 41 %

166 
Nombre d’actes d'acquisition

-3%

38 M€
Cessions en valeur

31 M€
Acquisitions en valeur

2,9 M€ 
Montant des travaux et études en 2020

127 M€ 
Montant comptable du stock foncier au 31/12/2020

74 M€ 
Montant financier des conventions opérationnelles signées dans l’année 2020

98,91%
Taux de réalisation du budget

en recettes

78,79% 
Taux de réalisation du budget 

en dépenses

25 M€ 
Résultat comptable 
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Stock/habitant fin 2020 (€/hab)
3 à 6 
11 à 14 
21 à 30 
58 à 64 

Stock fin 2020 (M€)

38
30
20
10
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P R O D U I T S

Taxe spéciale d’équipement 

32 M€ 

Cessions & loyers 

33 M€

Recettes diverses (SRU, subventions…)

3 M€

C H A R G E S

Intervention foncière

49 M€
dont minorations : 4,7 M€

Personnel

4 M€

Charges de structure

0,8 M€

Variation de stock

- 2,1 M€

Résultat budgétaire

14 M€

LE COMPTE FINANCIER DE 2020 EN SYNTHÈSE



10 R A P P O R T  D ’ AC T I V I T É  2 0 2 0 

NOS INSTANCES 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION
Composition

 4 représentants de l’État · 10 représentants de la région Nouvelle-Aquitaine ·  11 représentants  
des départements · 4 représentants de Bordeaux Métropole · 20 représentants des communautés 

d’agglomération· 10 représentants des communautés de communes

LE BUREAU 
Par délégation du conseil 

d’administration, le bureau  
approuve les conventions  
et avenants dans la limite  

d’un plafond de 10 M€ 
et débat des orientations  

de l’Établissement. 

Composition du bureau
1 représentant de l’État 

2  représentants de la région 
Nouvelle-Aquitaine 

3 représentants des départements 

1   représentant de Bordeaux 
Métropole 

7   représentants des communautés 
d’agglomération 

5   représentants des communautés 
de communes 

CONSEIL  
D’ADMINISTRATION  

DE L’EPFNA

Approuve le PPI*

Oriente la politique  
de l’EPFNA 

Adopte les minorations

 Valide le compte 
financier 

 Autorise  
les emprunts 

Adopte le budget  
et vote la TSE* 

Approuve les conventions 
de plus de 10M€ 

*PPI :  Programme Pluriannuel d’Intervention 
*TSE : Taxe Spéciale d’Équipement
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LES PRINCIPALES ÉTAPES 
D’UN PROJET FONCIER

PROJET DE LA COLLECTIVITÉ
Stratégie de territoire • Compatibilité avec 
le document d’urbanisme • En cohérence 

avec les politiques publiques  
portées par l’EPFNA

 

Sobriété foncière

SIGNATURE 
 D’UNE CONVENTION
Définition du / des périmètres 

d’intervention • Délégation du droit  
de préemption le cas échéant • Définition 

du montant maximum d’intervention

 

Des projets visés par  
la convention ont un impact  

environnemental ou sociétal positif

ÉTUDES 
PRÉALABLES*
Gisements fonciers,  

étude de marché  
• Diagnostics 

techniques • Étude 
capacitaire • Étude  

de potentiel,  
pré-bilan financier  
• Évaluation et avis  

des Domaines

 

Caractéristiques 
environnementales 

(faune /flore) 
du site

TRAVAUX
Préservation du bâti • Diagnostic avant 
démolition • Démolition • Dépollution

 

Clause d’insertion dans  
les marchés publics • Recyclage  

et réemploi des déchets  
de chantiers, développement  

en matière d’économie circulaire

CESSION
Montage immobilier et recherche de 
l’équilibre financier • Consultation 
d’opérateur • Accompagnement  

de la collectivité pour la sortie du projet

 

Mixité du programme pour répondre à une 
diversité de besoins, bonne insertion dans 

le tissu urbain

ACQUISITION
Négociation • Acquisition amiable, par 

préemption ou par expropriation • Gestion 
du patrimoine • Sécurisation du bien• 

Mise à disposition de la collectivité

 

Si possible, valorisation du bien  
par une occupation temporaire

RÉALISATION DU PROJET 
PAR L’OPÉRATEUR
Respect du programme imposé  
par le cahier des charges

  Chantier et construction qui respectent 
l’environnement et favorisent l’insertion sociale

*Des études préalables sont réalisées pour sécuriser  
le projet selon les besoins 
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LA STRATÉGIE FONCIÈRE

L’ACTION DE L’ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE  
NE SE LIMITE PAS À L’INTERVENTION OPÉRATIONNELLE MAIS CONCERNE ÉGALEMENT 
LA DÉFINITION D’UNE STRATÉGIE FONCIÈRE AU SERVICE D’UN PROJET DE TERRITOIRE. 

En effet, l’article L 321-1 du code de 
l’urbanisme dispose que « les 
établissements publics fonciers 
mettent en place des stratégies 
foncières afin de mobiliser du foncier 
et de favoriser le développement 
durable et la lutte contre l’étalement 
urbain »

PRESTATIONS 
D’ÉTUDES 
Dans certains cas il est nécessaire de 
préciser le diagnostic d’un site ou 
d’un territoire pour sécuriser 
l’intervention de l’EPFNA. En accord 
avec la collectivité, l’Établissement 
peut missionner un prestataire pour 
la réalisation d’une expertise 

complémentaire : données de marché 
foncier ou immobilier, diagnostic 
d’un centre-bourg, stratégie foncière, 
diagnostic technique … 

Fourques-sur-Garonne (47) 
Étude de stratégie foncière 
et de restructuration  
du centre-bourg 

L’EPFNA a missionné un bureau 
d’études pour la réalisation d’un 
diagnostic sur le centre-bourg venant 
alimenter des scénarios de 
restructuration. Il permet d’établir des 
orientations stratégiques et une 
priorisation des fonciers à mobiliser.  
Les fonciers ainsi identifiés peuvent 
ensuite faire l’objet d’une convention 
opérationnelle dédiée.

Verneuil-sur-Vienne (87) 
Stratégie foncière 
pour accroître l’offre  
de logements sociaux

L’EPFNA accompagne la commune de 
Verneuil-sur-Vienne et Limoges  
Métropole dans le cadre d’une 
convention opérationnelle visant à 
permettre la production de loge-
ments locatifs sociaux, dans cette 
commune déficitaire au regard des 
objectifs de la loi SRU.  

Les fonciers sur lesquels l’EPFNA est 
mobilisé ont été recensés dans le 
cadre d’une étude de stratégie 
foncière menée conjointement par 
l’EPFNA et Limoges Métropole à 
l’échelle de l’agglomération.

Verneuil-sur-Vienne (87) 

Fourques-sur-Garonne (47)
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GISEMENTS FONCIERS  

AU SERVICE DE LA SOBRIÉTÉ 

FONCIÈRE 

Les études de gisement foncier 
permettent de repérer  

les disponibilités foncières dans 
l’enveloppe urbanisée, et ainsi  

de limiter le recours à la 
consommation de terres agricoles 

et naturelles. Elles ont un rôle 
important pour élaborer la 

stratégie d’intervention de l’EPFNA 
sur un territoire mais peuvent 

également alimenter la collectivité 
dans l’élaboration de son PLUI. 

Ces études font ainsi le lien entre 
les besoins d’un territoire, la 

définition d’une stratégie 
d’intervention et les outils pour 
répondre à ces besoins (OAP, 

emplacement réservé, délégation 
du droit de préemption, 

expropriation …) 

CONVENTION 
STRATÉGIQUE AVEC 
BORDEAUX MÉTROPOLE

La Métropole et l’EPFNA ont construit 
un outil stratégique commun au 
travers d’une convention de veille 
foncière portant sur certains secteurs 
du territoire métropolitain et à 
l’échelle des 28 communes. Cette 
convention a pour objectif de 
promouvoir une offre foncière 
abordable tant en matière de 
logements que de développement 
économique.

Bordeaux Métropole (33) © Google earth

En  amont  des  négociations,  l’EPFNA  
a consulté les bailleurs sociaux et 
produit des études capacitaires  afin 
de  déterminer les charges foncières 
admissibles pour chaque projet. En 
outre, l’EPFNA, en concertation avec 
les collectivités, adapte sa stratégie 
d’intervention en vue de maîtriser les 
fonciers ciblés dans les meilleurs 
délais.

COLLECTE  
DE DONNÉES 
Sélection des données d’analyse foncière

Importation des données dans Google My Maps

TERRAIN ET PRODUCTION 
DES FICHES
Relevé terrain 
Contrôle des données terrain 

Édition des fiches de gisements fonciers 

IDENTIFICATION DES CIBLES 
D’INTERVENTION FONCIÈRE 
Présentation des fiches pour arbitrage des élus

Ciblage des fonciers prioritaires 

PLAN D’ACTION
Cartographie des secteurs d’intervention 
Établissement d’une stratégie d’intervention 

foncière par opération

De l’étude de gisement à la stratégie foncière
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LE LOGEMENT

PRODUIRE DU FONCIER 
POUR DÉVELOPPER 
ET DIVERSIFIER L’OFFRE  
DE LOGEMENTS

Le logement est la priorité du 
Programme Pluriannuel d’Interven-
tion 2018-2022 de l’EPFNA, conformé-
ment à l’article L 321-1 du code de 
l’urbanisme qui prévoit que les « EPF 
mettent en place des stratégies fon-
cières […] qui contribuent à la réalisa-
tion de logements, notamment de lo-
gements sociaux, en tenant compte 
des priorités définies par les pro-
grammes locaux de l’habitat ».

Quelle que soit la taille de la com-
mune, il demeure un acteur-clé pour 
répondre aux besoins du territoire et 
offrir des logements pour tous : loge-
ments locatifs sociaux, logements 
libres ou intermédiaires, résidences 
intergénérationnelles, hébergements 
pour étudiants ou jeunes actifs …

La Couronne (16) 
Cession d’un terrain  
en « dent creuse » pour  
un programme de 66 logements
À proximité du centre-ville et de la 
gare de La Couronne, le secteur de la 
Contrie accueillera une résidence 
étudiante mixte de 66 logements sur 
un foncier porté par l’EPFNA et cédé 
au groupe Duval.

CONTRIBUER À LA 
PRODUCTION DE 
LOGEMENTS SOCIAUX

Accélérer la production de logements 
locatifs sociaux ou en accession  
sociale est un objectif qui mobilise les 
équipes au quotidien. L’EPFNA est 
particulièrement actif dans les  
communes concernées par la loi SRU 
(Solidarité et Renouvellement Urbain) 
en raison de leur déficit d’offre so-
ciale. Les communes carencées de 
son territoire font l’objet d’une action 
partenariale étroite avec les collectivi-
tés, les services de l’État, les bailleurs 
sociaux et les promoteurs.

LIMOGES (87) - 
INTERVENTION FONCIÈRE 

EN PÉRIMÈTRE NPNRU 
(NOUVEAU PROGRAMME 

NATIONAL DE 
RENOUVELLEMENT URBAIN) 

Les acquisitions sont terminées  
à l’échelle du quartier Politique de 
la Ville du Val de l’Aurence, dans 
le cadre du projet de rénovation 

urbaine qui vise le renouvellement 
de l’attractivité résidentielle,  

la requalification des espaces 
publics et le changement d’image 

du quartier.  Ces acquisitions 
permettront la construction de 

logements neufs et en accession 
à la propriété,  à l’emplacement 

d’un centre commercial  
en déshérence.

La Couronne (16) © BPG Associés
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L’EPFNA et l’Union Régionale HLM 
ont formalisé leur partenariat par 

une charte signée en 2020, 
afi n de sécuriser la sortie opérationnelle 

des projets de construction ou de 
réhabilitation, ou encore de mieux partager 

les informations nécessaires 
à un développement équilibré 

de l’offre locative sociale.

1770
logements à construire sur les fonciers 

cédés en 2020, dont 35% 
à des bailleurs sociaux

65%

 de logement social en moyenne dans les 
opérations menées sur les fonciers EPFNA

70%

en moyenne dans les communes 
carencées en logement social

Gujan-Mestras (33)
Consultation multisite 
de bailleurs sociaux
Dans cette commune du bassin 
d’Arcachon, carencée au sens de la loi 
SRU, une consultation à prix de 
cession fixé en amont, lancée mi-
2020, vise la production d’environ 
100 logements dont a minima 50 % de 
logements locatifs sociaux sur 
plusieurs fonciers acquis par l’EPFNA.

Saint-Palais-sur-mer (17) 
Cession d’une propriété 
pour la réalisation d’un 
programme de logements sociaux 
et abordables
Dans cette commune carencée en 
logement social, une propriété bâtie 
de 4 800m² a été cédée à Nexity pour 
la construction de 20 logements 
sociaux pour le compte d’Habitat 17 
et de 5 logements abordables pour le 
compte de CDC Habitat.

Nueil-les-Aubiers (79)
Opération mixte de logements 
sociaux et en accession
Sur un foncier en dent creuse corres-
pondant à une maison d’habitation 
avec vaste jardin, la commune porte 
un projet de 6 logements locatifs 
sociaux et une douzaine de lots à 
bâtir, ainsi qu’une réutilisation du bâti 
existant pour des activités semi-
collectives.

Limoges (87)

Nueil-les-Aubiers (79)

Gujan-Mestras (33)

Saint-Palais-sur-mer (17)

Nueil-les-Aubiers (79)
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LES CŒURS DE VILLES 
ET DE BOURGS

L’EPFNA MET EN ŒUVRE DEPUIS PLUS DE DIX ANS DES INTERVENTIONS FONCIÈRES  
EN CENTRE-BOURG ET CENTRE-VILLE POUR RESTRUCTURER DES ÎLOTS VACANTS, 
DÉGRADÉS, ET REDYNAMISER LE COMMERCE DANS LES CENTRES ANCIENS.

Il est un partenaire majeur des 
communes au sein de dispositifs 
comme Action Cœur de Ville ou les 
Opérations de Revitalisation de 
Territoires (ORT), pour lutter contre le 
mal-logement, la vacance 
commerciale en centre-ville, et pour 
le dynamisme économique local.

Saint-Jean-d’Angély (17) 
Opération de reconquête  
d’un îlot dégradé  
en centre-ancien
Une première acquisition a été 
effectuée au sein d’un îlot situé rue 
des Bancs en plein cœur de bourg 
marqué par une forte rétention 
foncière et une dégradation du bâti 
vacant. Cette opération, repérée dans 
la convention ORT, permettra de 
remettre sur le marché des logements 
rénovés aux étages, ainsi que trois 
locaux commerciaux. 

Châtellerault (86) 
Acquisition par l’EPFNA  
d’un ensemble immobilier 
dégradé en centre-ville 
Dans le cadre du dispositif Action 
Cœur de Ville, l’îlot rue du Château - 
place Dupleix, de plus de 800m², sera 
à requalifier pour accueillir un 
programme immobilier (résidence, 
hôtel…).

Tulle (19) 
Acquisition d’un ancien  
cinéma en centre-ville
L’ex-cinéma Le Palace  sera 
reconfiguré pour accueillir un 
programme mixte dans le cadre 
d’Action Cœur de Ville. Il participera 
à la transformation souhaitée de 
l’avenue Victor Hugo et plus 
largement à la reconquête des 
immeubles vacants du centre-ville.

Châtellerault (86)

Tulle (19)

Saint-Jean-d’Angély (17)



17 

Belvès (24) © Luc Fauret - Fotografiks

Jarnages (23)

Sain-Barthélemy-d’Agenais (47)

Belvès (24)

Les territoires ruraux font l’objet de 
projets exemplaires et innovants, tels 
que des travaux de mise en sécurité 
de biens ou le dispositif de 
démembrement de propriété. Cet 
outil, qui permet à la commune de 
racheter à l’EPFNA l’usufruit d’une 
propriété pour y réaliser des travaux 
d’aménagement par exemple, est 
mobilisé dans plusieurs centre-
bourgs depuis 2020.

DEUX EXEMPLES 
DE DÉMEMBREMENT 
DE PROPRIÉTÉ
À Sain-Barthélemy-d’Agenais (47), 
après l’acquisition d’un immeuble 
vétuste dans cette commune de  
500 habitants, l’EPFNA a cédé 
l’usufruit à la commune pour lui 
permettre de démarrer des travaux 
légers de réaménagement.

Ces actions permettront de remettre 
sur le marché un logement et accueillir 
une famille dans le cœur de bourg.

À Jarnages (23), qui compte environ 
450 habitants, l’EPFNA a acquis la 
nue-propriété d'un immeuble vacant 
en centre-bourg, concomitamment à 
l’acquisition par la commune de 
l’usufruit de cet immeuble à l’euro 
symbolique. La commune usufruitière 
réalisera les travaux pour l'installation 
d'un bar-auberge.

LA SAUVEGARDE D’UN BIEN 

PATRIMONIAL PAR LA 

RÉALISATION DE TRAVAUX 

DE COUVERTURE

PAYS DE BELVÈS est l’un des 
« Plus beaux villages de France », 

situé au cœur du Périgord. 
L’EPFNA a contribué à la mise en 
valeur d’une maison patrimoniale 

en vis-à-vis de la halle de 
marché datant du xve siècle.  

Par l’acquisition de ce bien et la 
rénovation de la toiture, l’EPFNA 

a contribué à l’opération de 
redynamisation du centre-bourg 

patrimonial de Belvès.
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LE DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE

SI ENVIRON 70% DE L’INTERVENTION DE L’EPFNA 
EST DÉDIÉE À LA PRODUCTION DE LOGEMENTS,  
IL PEUT ÉGALEMENT ÊTRE SOLLICITÉ POUR 
ACCOMPAGNER L’ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE  
D’UN TERRITOIRE.

Le développement économique est 
entendu dans sa version la plus glo-
bale, comprenant la pérennisation 
d’activités industrielles (maintien de 
l’attractivité territoriale), leur recon-
version, mais également le soutien à 
l’activité touristique ou commerciale 
en centre-ville.

Les interventions de l’EPFNA dans ce 
domaine sont variées en soutien des 
projets portés par les communes ou 
les intercommunalités. L’opportunité 
d’intervention de l’EPFNA est analy-
sée en amont via des études dressant 
un diagnostic territorial. La reconver-
sion du foncier d’activité permettra 
ensuite d’accueillir de nouvelles  
activités sans artificialiser de terres 
naturelles.

ANCIENNE SCIERIE DE 

CABANAC-ET-VILLAGRAINS 

(33), ET ANCIENNE 

MANUFACTURE DES TABACS 

DE TONNEINS (47) - ÉTUDES 

DE RECONVERSION DE 

FONCIERS D’ACTIVITÉ

Ces vastes emprises bâties, 
inoccupées depuis plusieurs 

années du fait de la cessation 
d’activité pour cause de crise de 
la filière, sont des friches à traiter 

sur le plan technique, mais 
également des opportunités de 

développement urbain. 

Au préalable, une étude analysant 
les possibilités mais également 

les freins à la reconversion 
(dépollution, démolition, 

désamiantage) est réalisée afin 
d’aider les collectivités à la prise 

de décision. À l’appui de ces 
éléments, l’EPFNA est dès lors  

à même d’intervenir en 
négociation avec les propriétaires.

Cabanac-et-Villagrains (33)

Cabanac-et-Villagrains (33)

Tonneins (47)

Tonneins (47)
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ROCHEFORT ( 17) 

 RESTRUCTURATION DE  

LA ZONE INDUSTRIELLE 

DE L’ARSENAL

L’EPFNA a acquis à l’amiable 
et par expropriation 25 parcelles 

occupées par des bâtiments 
d’activités au sein de la zone 

industrielle de l’Arsenal.  
Une fois libérés, ces fonciers 

permettront le développement  
de la filière aéronautique  

sur le territoire rochefortais sans 
extension sur des terres naturelles.

RESTRUCTURATION 
DE FONCIERS 
ÉCONOMIQUES 
La Couronne (16) 
Reconversion d’un site industriel 
En 2020, l’EPFNA est devenu proprié-
taire d’une majeure partie du site de 
la cimenterie Lafarge, située au sud 
de l’agglomération d’Angoulême.  
Ces propriétés, s’étendant sur une  
superficie de près de 80 hectares,  
vont permettre le développement de  
projets de nature variée. 

SOUTIEN  
AUX COMMERCES  
ET SERVICES DE 
PROXIMITÉ
Lussac (33) 
Maintien d’une activité 
commerciale
L’acquisition d’une maison d’habita-
tion et sa mise à disposition à la col-
lectivité pour effectuer certains  
travaux de rafraichissement ont per-
mis l’implantation d’une boulangerie 
dans le centre-bourg. 

Aubusson (23) 
Extension de la Cité  
de la Tapisserie
L’acquisition d’un ancien garage à 
Aubusson (23) a été effectuée par 
l’EPFNA. La démolition du bâti per-
mettra l’extension des ateliers de res-
tauration de la Cité internationale de 
la Tapisserie, l’un des principaux le-
viers de développement économique 
et touristique du territoire.

Aubusson (23) © CIT

La Couronne (16) © Lafarge La Couronne (16)

Rochefort (17)

Lussac (33)

Rochefort (17)
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LE TRAITEMENT 
DES FRICHES

L’EPFNA DISPOSE D’UNE FORTE EXPERTISE EN MATIÈRE  
DE GESTION ET DE RECYCLAGE DE FONCIERS EN FRICHE. 

Son équipe « travaux/patrimoine/
dépollution » peut s’appuyer sur ses 
compétences internes pour conseiller 
les collectivités dans la gestion des 
sites portés par l’EPFNA, et assurer la 
maîtrise d’ouvrage d’études et de 
travaux de dépollution ou de 
déconstruction.

Dans le cadre de son engagement en 
faveur de la transition écologique, 
l’EPFNA se forme aux démarches 
innovantes pour favoriser l’économie 
circulaire dans les chantiers qu’il 
pilote.

Neuville-de-Poitou (86) 
Déconstruction de la friche 
Dousset-Matelin 
Cette friche, dont l’activité consistait 
en la réparation et le commerce de 
machines agricoles entre les années 
1950 et 2010, a fait l’objet en 2020 de 
travaux de reconversion.

Ce terrain d’environ 2 ha situé à 
proximité du centre-bourg dans un 
secteur résidentiel est aujourd’hui 
apte à accueillir un équipement 
public, une résidence sénior et des 
logements intergénérationnels.

Châtellerault (86) 
Friche de la Star
L’ancienne friche industrielle de la 
STAR (société de transport automobile 
rapide) d’environ 2 ha et située en 
entrée de ville de Châtellerault, a été 
acquise par l’EPFNA fin 2019. 

Courant 2020, une équipe de maîtrise 
d’œuvre a été retenue pour la mise au 
point et le suivi des travaux de 
reconversion de ce site, pollué aux 
hydrocarbures, destiné à accueillir 
une opération d’aménagement.

Neuville-de-Poitou (86)

Châtellerault (86)

La Rochefoucauld-en-Angoumois (16)



21

La Rochefoucauld-
en-Angoumois (16)
Friche St Florent / Taracole
Ce complexe industriel d’environ 
10 ha répartis sur 2 sites, à proximité 
immédiate du centre-bourg et sur la 
rive gauche de la Tardoire, a assuré, 
depuis le début du xxe siècle jusqu’à 
aujourd’hui, la production de textile 
pour l’habillement, l’ameublement et 
l’industrie.

Des travaux de réhabilitation sont en 
cours depuis 2018 pour permettre la 
reconversion d’une partie de cette 
friche en parc urbain, conservant des 
vestiges de l’ère industrielle.

Saint-Agnant (17)
Reconversion d’un supermarché 
en friche
Cette commune proche de Roche-
fort a délégué à l’EPFNA son droit de 
préemption pour acquérir en 2017 
un supermarché en friche en cœur 
de bourg. 

L’EPFNA a apporté un soutien en ingé-
nierie, par le recrutement d’une AMO 
pour reconvertir la friche commer-
ciale en équipement communal, pour 
dépolluer puis déconstruire la sta-
tion-service permettant la cession du 
foncier à un opérateur de logements.

PROJET EMAT 

(Entité Multi-Acteurs pour 

la Traçabilité des déchets 

du bâtiment)

Les travaux menés par le groupe 
Démoclès sur l’amélioration de la 
traçabilité des déchets issus des 

chantiers amènent à une conclusion 
partagée par l’ensemble des acteurs 
impliqués : la nécessité d’un langage 

et d’un outil de gestion communs
et dématérialisés.

Afi n de satisfaire cet objectif 
ambitieux a été créé le projet EMAT 

dans lequel l’EPFNA s’est engagé en 
qualité de partenaire associé lors de 

sa création en 2020.

Cette entité regroupe une trentaine 
d’acteurs, publics ou privés, impliqués 
dans la gestion des déchets : maître 
d’ouvrage, maître d’œuvre, entreprise 
de travaux, gestionnaire de déchets, 

éco-organisme, distributeur…

Saint-Agnant (17)

THÉMATIQUE ÉCONOMIE CIRCULAIRE

Lauréat de l’appel à projet de Démoclès « 50 maîtres d’ouvrage exemplaires » :
Démoclès est une plateforme collaborative fi nancée par l’ADEME qui réunit les acteurs 
représentatifs de la chaîne de responsabilité des déchets du bâtiment. Ce groupe de travail 
a pour ambition d’améliorer les pratiques en matière de prévention et de gestion des 
déchets issus de chantier de réhabilitation lourde ou de démolition.

Ainsi Démoclès s’est fi xé l’objectif de favoriser le réemploi et la valorisation pour tendre 
vers une économie circulaire des déchets de chantier du bâtiment.

En 2020, l’EPFNA a été lauréat de l’appel à projet « 50 maîtres d’ouvrage exemplaires » 
initié par Démoclès. Dans ce cadre, les pratiques opérationnelles de l’EPFNA en matière 
d’économie circulaire ont été évaluées, pour défi nir des axes de travail et des orientations 
stratégiques cohérentes. Sur cette base l’EPFNA bénéfi cie d’un accompagnement du groupe 
Démoclès lui permettant d’inscrire l’amélioration de ses pratiques dans la durée. 

Évaluation des 
pratiques

Défi nition
axes de travail

Accompagnement

Amélioration
des pratiques
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QUELQUES PROJETS 
LIVRÉS EN 2020

MALGRÉ LE CONTEXTE SANITAIRE, L’ANNÉE 2020  
A PERMIS LA CONCRÉTISATION DE NOMBREUX PROJETS

Thuré (86) 
Réimplantation d’un commerce 
en centre-bourg
L’EPFNA a acquis en 2016 un ancien 
bar-tabac et une boulangerie, dans 
l’objectif de maintenir une activité 
commerciale de proximité au cœur de 
ce bourg du Grand Châtellerault. 
Grâce à cette intervention, la 
Commune a pu accueillir de nouveaux 
exploitants et rénover le bien, qu’elle 
prévoit de racheter en 2021 à l’EPFNA.

Angoulême (16) 
Démolition de la friche 
Barrouilhet
Le garage Barrouillhet, un site 
emblématique de l’entrée de ville 
d’Angoulême, en friche depuis 1996, a 
finalement pu être acquis en 2018 par 
l’EPFNA et a fait l’objet de travaux de 
dépollution puis de démolition 
réceptionnés début 2020.
 La reconquête de cette friche urbaine, 
adossée à flanc de falaise et à une 
foulée du centre-ville, offre à la 
collectivité de nouvelles perspectives 
d’aménagement actuellement en 
cours d’étude.

Saint-Maixent-l’École (79)
Cession de la Caserne Marchand 
En 2020, l’EPFNA a cédé cette an-
cienne caserne à la Communauté de 
communes. Située à l’entrée  du 
centre-ville, sa requalification parti-
cipe à la démarche de restructuration 
urbaine du cœur de Saint-Maixent.   
L’objectif ?  Maintenir des services à la 
population avec la création d’une 
Maison de services afin d’accompa-
gner les habitants dans la recherche 
d’emploi et pour leurs démarches ad-
ministratives. 

SCORBÉ-CLAIRVAUX (86) : 

ÉCOQUARTIER DU LOGIS

 Depuis 2013, l’EPFNA 
accompagne cette commune  

du Grand Châtellerault dans son 
projet d’Ecoquartier du Logis.  
Les grands terrains acquis par 
l’EPFNA en cœur de bourg ont 

permis la construction d’un pôle 
petite enfance en 2019 et en 

2020 la livraison par Soliha d’une 
opération de sept logements en 

domicile regroupé pour personnes 
âgées. Des logements et des 

commerces viendront compléter 
cet Écoquartier.

Scorbé-Clairvaux (86)

Thuré (86)

Saint-Maixent ©CdC Haut Val de Sèvre

Saint-Maixent ©CdC Haut Val de Sèvre

Angoulême friche Barrouilhet (16)

AVANT

APRÈS
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DEUX PROJETS EMBLÉMATIQUES  
DE L’ACTION DE L’EPFNA

Angoulême (16) 
L’îlot Didelon, un quartier neuf se construit sur d’anciennes friches

En chiffres :
• Surface de l’îlot : 1,26 ha
• Acquisition par l’EPFNA : 1,8 M€ (2011 à 2014)
•  Travaux de démolition et de dépollution : 683 000 € 
• Montant total de l‘intervention de l’EPFNA sur le 

quartier de la Gare : 8,4 M€ 

L’EPFNA intervient depuis 2010 aux côtés de la Ville et de 
Grand-Angoulême pour la requalification de cet îlot central 
mais dégradé entre la Charente et la gare TGV. Les 
entrepôts, garages, et friches parfois squattés ont été 
achetés, puis démolis par l’EPFNA afin de livrer un foncier 
prêt à aménager. 

Un appel à projets a désigné le groupe Réalités comme 
opérateur de ce programme qui comprend des logements 
libres et sociaux, construits pour le bailleur Logelia, et une 
résidence sénior de standing de 129 chambres, en cours de 
construction pour le groupe Montana. 

La dernière tranche 
de cette opération, 
dont le 1er arbre a 
été planté en 
octobre 2020, 
accueillera des 
logements en 
colocation pour 
jeunes actifs, des 
bureaux et des 
commerces, autour 
d’une nouvelle 
place publique.

Par la requalification de cet ilôt, mais également d’autres 
fonciers comme l’îlot Renaudin, l’EPFNA contribue à la 
valorisation du quartier de l’Houmeau, qui, depuis dix ans, 
a été métamorphosé par l’arrivée de la LGV Paris- 
Bordeaux, la médiathèque et la passerelle, et la livraison  
des premiers programmes immobiliers.

Châtelleraut (86) © Nicolas Mahu - Grand Châtellerault

Châtellerault (86) 
Cession de l’ancienne école de gendarmerie à un opérateur immobilier 

En chiffres :
• Surface totale de l’îlot : 3.8 ha
• Montant d’acquisition par l’EPFNA : 1.18M€
• Montant des études, travaux de démolition et de 

dépollution : 1.6M€

Depuis 2016, l’EPFNA intervient auprès de la Ville et du Grand 
Châtellerault dans le cadre d’une convention opérationnelle 
portant sur la Caserne de Laâge, site de l’ancienne école de 
Gendarmerie. 

Cette friche emblématique, vide depuis 
2009, est située à proximité immédiate du 
cœur marchand. Elle constituait donc un 
volet important de la stratégie de 
renouvellement urbain portée par 
Châtellerault depuis plusieurs années 
(reconversion de la manufacture d’armes, 
réhabilitation de l’ancien hôpital, 
aménagement des bords de Vienne et 
dispositif Action Cœur de Ville). 

Huit années de portage ont été nécessaires 
à ce projet de reconversion de grande 
ampleur. Des études, des travaux de 
dépollution et de démolition ont été 
menés par l’EPFNA. 

Trois acquéreurs travaillent aujourd’hui conjointement à la 
requalification du site :
• La Commune, qui pérennise l’Ecole Nationale de 

Cirque et aménage un parc urbain ;
• Le ministère de l’Intérieur qui a inauguré un 

commissariat de police en 2020 ;
• Le promoteur Select Immo, qui rénove des bâtiments 

anciens pour y aménager une résidence senior, des 
locaux associatifs, et 40 logements en construction 
neuve et rénovation.

AVANT

APRÈS

AVANT APRÈS
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FAITS MARQUANTS 
DE L’ANNÉE 2020

RENOUVELLEMENT 
PARTIEL DES INSTANCES 
DE L’EPFNA
Le conseil d’administration de 
l’EPFNA s’est réuni le 15 octobre à 
Angoulême pour renouveler la com-
position des instances délibératives 
suite aux élections municipales et 
intercommunales. Les administra-
teurs présents ont procédé à la dési-
gnation de quatre vice-présidents 
du conseil d’administration, des 
membres du bureau et de la com-
mission des marchés. 

À l’exception de cette réunion du 
conseil d’administration, les ins-
tances de l’EPFNA se tiennent en vi-
sioconférence durant la crise sani-
taire. En effet, grâce à la mobilisation 
des équipes et à l’adaptation de la 
législation, l’EPFNA a très vite dispo-
sé des outils nécessaires à la conti-
nuité des instances de l’Établisse-
ment.

DON DE TROIS VÉHICULES  

À LA PRAM 

L’EPFNA a fait don de trois véhicules de 
société à la Plateforme Régionale d’Accès 
à la Mobilité (PRAM) en décembre 2020.

CONVENTION PARTENARIALE 

AVEC LA SAFER 

L’EPFNA et les 3 SAFER (Société 
d’Aménagement Foncier et 
d’Etablissement Rural) de la 

région Nouvelle-Aquitaine ont 
signé une convention cadre 

destinée à préserver et valoriser 
les espaces naturels situés dans 

les franges urbaines de la 
Métropole de Bordeaux, et 

particulièrement sur la commune 
de Gradignan. Cette signature est 

l’occasion de rappeler 
l’engagement de l’EPF de 
Nouvelle-Aquitaine dans la 

préservation des espaces naturels 
et agricoles et la lutte contre 

l’étalement urbain.

L’association niortaise collecte des dons 
de véhicules d’occasions, les fait remettre 
en état par son réseau de garages 
solidaires et les revend à bas prix à  
des personnes en difficulté pour les aider 
dans leur recherche d’emploi. 

Pour l’EPFNA ce don s’inscrit dans une 
démarche d’évolution de ses pratiques en 
termes de mobilité.



POITIERS / GRAND POITIERS DÉSIGNÉS  

« TERRITOIRE PILOTE DE SOBRIÉTÉ FONCIÈRE » 

Cette initiative nationale, pilotée par la direction du programme Action Cœur de Ville 
et le ministère de la Transition écologique a pour objet d’accompagner sept villes  

et agglomérations ACV volontaires dans leur stratégie « zéro artificialisation nette ». 
L’EPFNA est partenaire de la Ville et de Grand Poitiers, avec la SEP 86 (Société 
d’Equipement du Poitou). Ce label est une reconnaissance de l’engagement du 

territoire et de ses partenaires, de promouvoir un urbanisme soucieux de préserver 
les espaces naturels, agricoles et forestiers. Angoulême, Périgueux  

et Brive-la-Gaillarde sont quant à elles intégrées  
au cercle des « pionniers de la sobriété foncière ».

REVITALISATION DES 
CŒURS DE VILLE  
Déploiement des ORT 
(Opération de 
revitalisation de 
territoire) et lancement 
du programme Petites 
Villes de Demain
Les dispositifs de redynamisation des 
cœurs de ville, initiés avec Action 
Cœur de Ville, se déploient sur le 
territoire et s’adaptent aux petites 
villes.

Petites Villes de Demain, qui vise à 
améliorer les conditions de vie des 
habitants des petites communes et 
intercommunalités (moins de 20  000 
habitants), a été officiellement 
engagé en 2020. L’offre de service de 
l’ANCT (Agence nationale de cohésion 
des territoires) créée le 1er janvier 
2020 a été précisée, de même que la 
liste des 1 600 territoires bénéficiaires. 

En Nouvelle-Aquitaine plus de 150 
territoires pourront bénéficier de cet 
accompagnement en ingénierie et en 
financement de la part de l’État et de 
ses partenaires. Dans plus de la moitié 
de ces communes, l’EPFNA est d’ores 
et déjà mobilisé au travers de 
conventions d’intervention foncière.

L’EPFNA EN 
TÉLÉTRAVAIL

Dans ces situations particulières, 
l’Établissement a mis en place de 
nouveaux outils de travail collaboratif 
permettant à tous les salariés de 
poursuivre leur activité dans des 
conditions optimales. Plusieurs 
séminaires virtuels ont réuni les 
collaborateurs permettant de 
maintenir le lien. 
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Territoires pilotes de sobriété foncière
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Louis ANDRÉO  
05 49 62 22 35  

louis.andreo@epfna.fr

Grégoire GILGER 
05 49 62 22 37 

gregoire.gilger@epfna.fr

Arnaud HERRY 
05 49 62 22 35 

arnaud.herry@epfna.fr

Pierre LANDES 
05 49 62 63 69 

pierre.landes@epfna.fr

Nicolas PROUST  
05 49 62 63 69 

nicolas.proust@epfna.fr

UN INTERLOCUTEUR  
POUR CHAQUE TERRITOIRE
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Ce rapport d’activité s’inscrit dans le cadre d’une démarche RSE : usage raisonné de l’encre d’imprimerie,  
impression sur papier PEFC recyclé et travail collaboratif d’un groupe constitué de collaborateurs de l’EPFNA.  

Design graphique : Gaëlle Huber



CONTACTS

Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine 
107 boulevard du Grand Cerf  

CS 70432 - 86011 POITIERS CEDEX

contact@epfna.fr | 05 49 62 67 52

SUIVEZ NOS ACTUALITÉS 

 epfna.fr       


